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La perte de biodiversité 

 

37. Quelques pays ont progressé dans la préservation efficace de certains lieux et de 
certaines zones – sur terre et dans les océans – où l’on interdit toute intervention humaine qui 
pourrait en modifier la physionomie ou en altérer la constitution originelle. Dans la préservation de la 
biodiversité, les spécialistes insistent sur la nécessité d’accorder une attention spéciale aux zones les 
plus riches en variétés d’espèces, aux espèces endémiques rares ou ayant un faible degré de 
protection effective. Certains endroits requièrent une protection particulière à cause de leur énorme 
importance pour l’écosystème mondial, ou parce qu’ils constituent d’importantes réserves d’eau et 
assurent ainsi d’autres formes de vie. 

 

38. Mentionnons, par exemple, ces poumons de la planète pleins de biodiversité que sont 
l’Amazonie et le bassin du fleuve Congo, ou bien les grandes surfaces aquifères et les glaciers. On 
n’ignore pas l’importance de ces lieux pour toute la planète et pour l’avenir de l’humanité. Les 
écosystèmes des forêts tropicales ont une biodiversité d’une énorme complexité, presqu’impossible 
à répertorier intégralement, mais quand ces forêts sont brûlées ou rasées pour développer des 
cultures, d’innombrables espèces disparaissent en peu d’années, quand elles ne se transforment pas 
en déserts arides. Cependant, un équilibre délicat s’impose, quand on parle de ces endroits, parce 
qu’on ne peut pas non plus ignorer les énormes intérêts économiques internationaux qui, sous 
prétexte de les sauvegarder, peuvent porter atteinte aux souverainetés nationales. De fait, il existe « 
des propositions d’internationalisation de l’Amazonie, qui servent uniquement des intérêts 
économiques des corporations transnationales ». Elle est louable la tâche des organismes 
internationaux et des organisations de la société civile qui sensibilisent les populations et coopèrent 
de façon critique, en utilisant aussi des mécanismes de pression légitimes, pour que chaque 
gouvernement accomplisse son propre et intransférable devoir de préserver l’environnement ainsi 
que les ressources naturelles de son pays, sans se vendre à des intérêts illégitimes locaux ou 
internationaux. 

 

39. Le remplacement de la flore sauvage par des aires reboisées, qui généralement sont des 

mono‑cultures, ne fait pas ordinairement l’objet d’une analyse adéquate. En effet, ce remplacement 
peut affecter gravement une biodiversité qui n’est pas hébergée par les nouvelles espèces qu’on 
implante. Les zones humides, qui sont transformées en terrain de culture, perdent aussi l’énorme 
biodiversité qu’elles accueillaient. Dans certaines zones côtières, la disparition des écosystèmes 
constitués par les mangroves est préoccupante. 

 

40. Les océans non seulement constituent la majeure partie de l’eau de la planète, mais aussi 
la majeure partie de la grande variété des êtres vivants, dont beaucoup nous sont encore inconnus et 
sont menacés par diverses causes. D’autre part, la vie dans les fleuves, les lacs, les mers et les 
océans, qui alimente une grande partie de la population mondiale, se voit affectée par l’extraction 
désordonnée des ressources de pêche, provoquant des diminutions drastiques de certaines espèces. 
Des formes sélectives de pêche, qui gaspillent une grande partie des espèces capturées, continuent 
encore de se développer. Les organismes marins que nous ne prenons pas en considération sont 
spécialement menacés, comme certaines formes de plancton qui constituent une composante très 
importante dans la chaîne alimentaire marine, et dont dépendent, en définitive, les espèces servant 
à notre subsistance. 

 



 
 

41. En pénétrant dans les mers tropicales et subtropicales, nous trouvons les barrières de 
corail, qui équivalent aux grandes forêts de la terre, parce qu’elles hébergent approximativement un 
million d’espèces, incluant des poissons, des crabes, des mollusques, des éponges, des algues, et 
autres. Déjà, beaucoup de barrières de corail dans le monde sont aujourd’hui stériles ou déclinent 
continuellement : « Qui a transformé le merveilleux monde marin en cimetières sous-marins 
dépourvus de vie et de couleurs ? ». Ce phénomène est dû en grande partie à la pollution qui atteint 
la mer, résultat de la déforestation, des monocultures agricoles, des déchets industriels et des 
méthodes destructives de pêche, spécialement celles qui utilisent le cyanure et la dynamite. Il 
s’aggrave à cause de l’élévation de la température des océans. Tout cela nous aide à réaliser 
comment n’importe quelle action sur la nature peut avoir des conséquences que nous ne 
soupçonnons pas à première vue, et que certaines formes d’exploitation de ressources se font au 
prix d’une dégradation qui finalement atteint même le fond des océans. 

 

42. Il est nécessaire d’investir beaucoup plus dans la recherche pour mieux comprendre le 
comportement des écosystèmes et analyser adéquatement les divers paramètres de l’impact de 
toute modification importante de l’environnement. En effet, toutes les créatures sont liées, chacune 
doit être valorisée avec affection et admiration, et tous en tant qu’êtres, nous avons besoin les uns 
des autres. Chaque territoire a une responsabilité dans la sauvegarde de cette famille et devrait donc 
faire un inventaire détaillé des espèces qu’il héberge, afin de développer des programmes et des 
stratégies de protection, en préservant avec un soin particulier les espèces en voie d’extinction. 

 

 


